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Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09-19-19
portant sur l’autorisation d’organiser portant sur l’autorisation d’organiser des plongées d’inventaire de bivalves des plongées d’inventaire de bivalves 

en amont en amont du pont de Mauves, par du pont de Mauves, par GAIA-Terre BleueGAIA-Terre Bleue
le mardi 19 septembre 2023le mardi 19 septembre 2023

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code
des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU le règlement particulier de la Loire en date du 26 mars 2019 pris pour l'exécution du règlement général de
police de la navigation intérieure 

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande, du 10 septembre 2023 par laquelle Monsieur Didier GROSDEMANGE, Président de GAIA – Terre
Bleue sollicite l’autorisation d'organiser des plongées d’inventaire de bivalves, 300 m en amont, rive gauche, du
pont de Mauves, le le mardi 19 septembre 2023, sur la Loire, commune de Divatte-sur-Loire

VU le contrat d'assurance souscrit près de AXA certifiant que les travaux projetés sont couverts par une police
d'assurance ;

VU l'avis favorable du VNF en date du 11 septembre 2023 ;

Considérant l’arrêté n°2023/BPEF/026 portant déclaration  d’antériorité  des  ponts  de Loire  et  autorisant  les
travaux de confortement de leurs appuis sur les communes de MAUVES-SUR-LOIRE et de DIVATTE-SUR-LOIRE,
et la  nécessité  dans le cadre de la protection des  espèces protégées de déplacer  et protéger la  santé des
moules d’eau douce ;
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départementale

des territoires et de la mer

Service Transports et Risques
Unité Sécurité des Transports
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 26 06
Mél  : emmanuel.pasquereau@loire-atlantique.gouv.fr



Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Par dérogation à l’article 41. plongée subaquatique du règlement particulier de la Loire, les plongées
d’inventaire de bivalves sont autorisées,  300 mètres en amont rive gauche du pont de Mauves,  le le mardi 19
septembre 2023 sur la Loire, commune de Divatte-sur-Loire.

Article  2 –  La  navigation  ne  sera  pas  interdite  aux  autres  usagers,  la  priorité  sera  donnée  à  la  navigation
commerciale et de plaisance pendant toute la durée de l’opération.

Article   3     – Les usagers de la voie d’eau sont invités à réduire leur vitesse à l’approche de la zone d’intervention,
par voie d’avis à la batellerie.

Article  4 – Pendant  les  interventions  de  plongées,  une  embarcation  motorisée  assurera  la  sécurité  des
plongeurs  et  le  personnel  de bord devra être  équipé d’une radio VHF  (canal  10)  pour la  surveillance et la
sécurité des usagers se trouvant à proximité.

Article 5 - Il appartient à l’entreprise de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
intervenants et autres usagers de la voie d’eau, ainsi qu’au respect des procédures de sécurité dans le cadre des
travaux en plongée et de la réglementation en vigueur pour le matériel utilisé.

L’entreprise devra mettre en place une signalisation temporaire nécessaire au déroulement en toute sécurité
des travaux et veiller au respect de celle-ci, en particulier la signalisation de la présence des plongeurs par un
pavillon alpha.

Article    6   – L’entreprise devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie sur le site
www.vnf.fr ou contacter l’UTI Loire de Voies navigables de France.

Article   7   – L’entreprise devra se tenir informée des conditions hydrauliques inhérentes à la zone d’intervention,
soumise à marnage, courant et embâcles en se connectant à www.vigicrues.  e  cologie. gouv.fr  . Il devra également
s’assurer des conditions météorologiques, hauteur d’eau et débit de la Loire, et prendre toutes les dispositions
utiles si les éléments ne paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

En tout état de cause, les plongées devront être suspendues dans l’hypothèse où le niveau de la Loire ou son
débit seraient de nature à ne pas permettre d’assurer la sécurité des biens et des personnes.

Article 8 - L'entreprise devra en particulier se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que celles
faisant l'objet du présent arrêté.

Article   9   - L'organisateur est tenu d’informer de tout changement de programme ou d'annulation au plus tard
48h avant l’intervention à UTI Loire située au 10 boulevard Gaston Serpette – BP 53606 - 44036 Nantes cedex 1-
Tél : 02 40 67 26 01 – courriel : uti  .loire@vnf.fr  ,  .
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Article   10   – Le maire de Divatte-sur-Loire, les Voies navigables de France, le commandant du groupement de
gendarmerie de Loire-atlantique, le directeur départemental des services d'incendie et de secours de Loire-
atlantique, Le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le 12 septembre 2023
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n°20230913-A11, abrogeant l’arrêté n° 20230904-A11 portant réglementation
temporaire  de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et A844 
pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres

Phase 12 du DESC 10
sur les communes de Nantes, Orvault, La Chapelle sur Erdre, Carquefou.

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le  décret  n°  56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié,  portant  règlement  d'administration  publique  pour
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ᵉ partie – signalisation temporaire)
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 19 janvier 2023 de la ministre de la transition Écologique et solidaire, ministre chargée des
Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2023 pris en application de la note technique du 14 avril
2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/16



VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l'arrêté préfectoral  du 30 janvier 2023 donnant  délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD,
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu BATARD,
directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 10 en date du 25/08/2023,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 13 septembre 2023,

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en dates du 13 septembre 2023,

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 11 août 2023, 

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et COFIROUTE,
en date du 30 juin 2023,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers de l’A11, l’A844 et la
RN844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 12 du DESC 10,

Considérant la nécessité  d’effectuer des contrôles avant la mise en service de la bretelle  Paris(A11) vers le
périphérique Est (N844), échangeur Porte de Gesvres, le vendredi 15 septembre 2023 ;

Sur proposition de COFIROUTE, 

ARRÊTE

ARTICLE 1
L’arrêté n°20230904-A11 portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et A844
pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres phases 12 du DESC 10 est abrogé à compter de la 
signature du présent arrêté.

ARTICLE 2
Les travaux de réaménagement de la Porte de Gesvres, phase 12 du DESC 10 nécessitent de réglementer la 
circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, de l’A844 et de la RN844.

2-1-Les fermetures et circulations pendant les semaines  37, 38, 39, 40 et 41 :

Durant ces semaines, impacts de jour et nuit pour les usagers de la circulation :

 Fermeture de la bretelle Paris vers Périphérique Est, échangeur Porte de Gesvres du 01 
septembre 00h00 au vendredi 15 septembre 19h00.

Arrêté n°20230913-A11 2/16



Pour ce qui concerne la semaine 37 

Durant les nuits du 11 septembre au 14 septembre, de 20h30 à 05h45

 Mise en place de fermetures du Périphérique Est Intérieur et Extérieur et de l’A11 dans les 
deux sens de circulation par COFIROUTE

La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, RN 137 et la RN 844 du lundi 11 septembre 20h30 vendredi 
15 septembre 05h45 par :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec Fermeture du périphérique 
Nord Intérieur (A844) au PR 37+000 en venant de Vannes dans le sens Province/Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la porte de Rennes N°37, PR350 et l’échangeur de 
Vieilleville N°22, PR 341  
Fermeture de la bretelle La Chapelle/Paris de l’échangeur de la Bérangerais N°25, PR 346+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Paris de l’échangeur de Boisbonne N°23, PR 343+300

Fermeture de l’A11 sens Paris Province (S1) entre les PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville N°22) et 
348+300 (échangeur A11 de Porte de Gesvres N° 38) 
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 S1
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 S1
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700 
S1

N844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 au PR 0+000
Fermeture de la bretelle d’entrée N844 en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte de 
la Chapelle vers A11.

Toujours sur   la semaine 37   

Durant les nuits du 13 septembre et 14 septembre, de 20h30 à 05h45

 Mise en place de la fermeture de la bretelle Nantes/Vannes, échangeur Porte de Rennes (37) par 
la DIRO, 

La circulation sera réglementée sur la RN 137 les nuits du mercredi 13 et jeudi 14 septembre de 20h30 à 05h45 
par :

3/16



RN137
Fermeture de la bretelle Nantes/Vannes (échangeur 37 de la porte de Rennes) au PR 28 + 500.

A11     
Réouverture de la bretelle Paris(A11) vers périphérique Est (N844), échangeur Porte de Gesvres 
le vendredi 15 septembre à 19h00.

Pour ce qui concerne la semaine 38 

Durant les nuits du 18 septembre au 21 septembre, de 20h30 à 05h45

 Mise en place des fermetures du Périphérique Est Intérieur et Extérieur et de l’A11 dans les 
deux sens de circulation par COFIROUTE

La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, RN 137 et la RN 844 du lundi 18 septembre 20h30 vendredi 
22 septembre 05h45 par :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec Fermeture du périphérique 
Nord Intérieur (A844) au PR 37+000 en venant de Vannes dans le sens Province/Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la porte de Rennes N°37, PR 350 et l’échangeur de 
Vieilleville N°22, PR 341  
Fermeture de la bretelle La Chapelle/Paris de l’échangeur de la Bérangerais N°25 PR 346+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Paris de l’échangeur de Boisbonne N°23 PR 343+300
Fermeture de l’A11 sens Paris Province (S1) entre les PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville N°22) et 
348+300 (échangeur A11 de Porte de Gesvres N° 38) 
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 S1
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 S1
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700 
S1

N844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 au PR 0+000
Fermeture de la bretelle d’entrée N844 en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte de 
la Chapelle vers l’A11.

Pour ce qui concerne la semaine 39 

Durant les nuits du 25 septembre au 28 septembre, de 20h30 à 05h45

 Mise en place des fermetures du Périphérique Est Intérieur et Extérieur et de l’A11 dans les 
deux sens de circulation par COFIROUTE
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La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, RN 137 et la RN 844 du lundi 25 septembre 20h30 vendredi 
29 septembre 05h45 par :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec Fermeture du périphérique 
Nord Intérieur (A844) au PR 37+000 en venant de Vannes dans le sens Province/Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la porte de Rennes N°37, PR 350 et l’échangeur de 
Vieilleville N°22, PR 341  
Fermeture de la bretelle La Chapelle/Paris de l’échangeur de la Bérangerais N°25 PR 346+500
Fermeture de la bretelle Carquefou/Paris de l’échangeur de Boisbonne N°23 PR 343+300

Fermeture de l’A11 sens Paris Province (S1) entre les PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville N°22) et 
348+300 (échangeur A11 de Porte de Gesvres N° 38) 
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 S1
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 S1
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700 
S1

N844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 au PR 0+000
Fermeture de la bretelle d’entrée N844 en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte de 
la Chapelle vers A11 

Toujours sur   la semaine 39  

Durant les nuits du 27 septembre et 28 septembre, de 20h30 à 05h45

 Mise en place de la fermeture de la bretelle Nantes/Vannes, échangeur Porte de Rennes (37) par 
la DIRO,

La circulation sera réglementée sur la RN 137 les nuits du mercredi 27 et jeudi 28 septembre de 20h30 à 05h45 
par :

RN137
Fermeture de la bretelle Nantes/Vannes (échangeur 37 de la porte de Rennes ) au PR 28 + 500.

Pour ce concerne la semaine 40

Durant les nuits du 02 octobre au 05 octobre, de 20h30 à 05h45

 Mise en place des fermetures du Périphérique Est Intérieur  et Extérieur et de l’A11 dans les 
deux sens de circulation par COFIROUTE
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La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, RN 137 et la RN 844 du lundi 02 octobre 20h30 vendredi 06 
octobre 05h45 par :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec Fermeture du périphérique 
Nord Intérieur (A844) au PR 37+000 en venant de Vannes dans le sens Province/Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

Fermeture de la bretelle Nantes/Vannes, échangeur Porte de Rennes (37) par la DIRO au PR 
28+500

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la porte de Rennes N°37, PR 350 et l’échangeur de la 
Bérangeraie N°25, PR 346+500 

Fermeture de l’A11 sens Paris Province (S1) entre les PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville N°22) et 
348+300 (échangeur A11 de Porte de Gesvres N° 38) 
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 S1
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 S1
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700 
S1

N844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 au PR 0+000
Fermeture de la bretelle d’entrée N844 en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte de 
la Chapelle vers A11
 

Pour ce concerne la semaine 41     (semaine de secours)  

Durant les nuits du 09 octobre au 12 octobre, de 20h30 à 05h45 (nuits de secours) 

 Mise en place de fermetures du Périphérique Est Extérieur et l’A11 dans le sens Paris vers Pro-
vince par COFIROUTE

La circulation sera réglementée sur l’A11 et la RN 844 du lundi 09 octobre 20h30 au vendredi 13 octobre 05h45,
par :

A11     
Fermeture de l’A11 sens Paris Province (S1) entre les PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville N°22) et 
348+300 (échangeur A11 de Porte de Gesvres N° 38) 
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 S1
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 S1
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700 
S1
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N844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 au PR 0+000
Fermeture de la bretelle d’entrée N844 en sens extérieur (vers A11) au PR0+670 du giratoire Porte de 
la Chapelle vers A11 

RN137
Fermeture de la bretelle  Nantes/Vannes  par  la  DIRO (échangeur  37 de la porte  de Rennes)  au PR
28+500.

2-2-Les déviations semaine 37 

Pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris vers périphérique Est :
o Suivre l’itinéraire conseillé par l’A811 depuis l’échangeur N°22
o Depuis l’échangeur de la porte de Gesvres suivre la déviation par la Porte de Rennes.

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   
 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :

o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Vannes :
o Déviation depuis la RN137 direction Rennes
o 1/2t à la sortie du bois Raguenet pour reprendre la direction de Vannes par l’échangeur

de la Porte de Rennes.

A11 (S1)

Pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris vers périphérique Est :
o Suivre l’itinéraire conseillé par l’A811 depuis l’échangeur N°22
o Depuis l’échangeur de la porte de Gesvres suivre la déviation par la Porte de Rennes.  

Echangeur de Vieilleville (22)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :

o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
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o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la
Beaujoire et la route de Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

A11 S2
Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Paris :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Paris depuis l’échangeur de Porte de la Chapelle sur Erdre (39) vers la RN844
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Paris :

o Déviation par la route de Carquefou
o Direction Paris par BD de la Beaujoire puis Rte de ST Joseph et Porte de la Beaujoire

(40)
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.
o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et

Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.
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2-3-Les déviations semaine 38 

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   
 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :

o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811depuis la Porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

A11 (S1)
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la
Beaujoire et la route de Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)
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A11 (S2)
Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Paris :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Paris depuis l’échangeur de Porte de la Chapelle sur Erdre (39) vers la RN844
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Paris :

o Déviation par la route de Carquefou
o Direction Paris par BD de la Beaujoire puis Rte de ST Joseph et Porte de la Beaujoire

(40)
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.
o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et

Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

2-4-Les déviations semaine 39

Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   
 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :

o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811depuis la Porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers la N844 pour la direction de Paris.
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Vannes :
o Déviation depuis la RN137 direction Rennes
o 1/2t à la sortie du bois Raguenet pour reprendre la direction de Vannes par l’échangeur

de la Porte de Rennes.
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A11 (S1)
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la
Beaujoire et la route de Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

A11 (S2)
Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Paris :
o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Paris depuis l’échangeur de Porte de la Chapelle sur Erdre (39) vers la RN844
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Paris :

o Déviation par la route de Carquefou
o Direction Paris par BD de la Beaujoire puis Rte de ST Joseph et Porte de la Beaujoire

(40)
o Direction Paris par A811 depuis la Porte d’Anjou (43)
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RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.
o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et

Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

2-5-Les déviations semaine 40
Echangeur de la Porte de Rennes (37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direction de

Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Vannes :
o Déviation depuis la RN137 direction Rennes
o 1/2t à la sortie du bois Raguenet pour reprendre la direction de Vannes par l’échangeur

de la Porte de Rennes.

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)
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Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la
Beaujoire et la route de Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et
Rennes :

o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

2-6-Les déviations semaine 41

A11
Echangeur de Vieilleville (22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (43)
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Echangeur de Boisbonne (23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (24)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la
Beaujoire et la route de Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (40)

Echangeur de la Bérangeraie (25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et
Rennes :

o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

RN137
 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Vannes :

o Déviation depuis la RN137 direction Rennes
o 1/2t à la sortie du bois Raguenet pour reprendre la direction de Vannes par l’échangeur

de la Porte de Rennes.

ARTICLE 3
Mesures de police

Limitations de vitesse :
 Pour l’A11 sens 1 et 2 vitesse à 90 km/h du PR 341+200 au PR 342+890 (travaux DBA)
 Pour l’A11 sens 1 (Paris/Rennes) vitesse à 70 km/h PR 345+200 (A11) au PR 36+300 (A844)
 Pour le périphérique NORD sens 2 (Vannes/Paris) vitesse à 70km/h du PR 35+100(A844) au PR 

247+100 (A11).

Interdiction de dépassement pour les poids lourds :
 Pour l’A11 sens 1 et 2 du PR 341+200 au PR 342+890 (travaux DBA)
 Pour l’A11 sens 1 (Paris/Rennes) du PR 345+200 (A11) au PR 36+300 (A844)
 Pour le périphérique NORD sens 2 (Vannes/Paris) du PR 35+100(A844) au PR 247+100 (A11).
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ARTICLE 4
La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par les gestionnaires de voirie selon les conventions adoptées entre eux.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 5
L’inter-distance entre deux chantiers pourra déroger aux prescriptions des arrêtés permanents d’exploitation sous
chantier sur le réseau routier national (RRN).

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières, fauchage,
réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 1 mètre.
En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation des travaux
aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les dates initialement pré-
vues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article 8 du présent arrêté, ou de leur
représentant.
De même, si l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour permettre de ré -
duire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 6
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maître d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM
 La presse locale et régionale

et relayera également l’information au CIGT de Nantes au minimum 48h00 avant toute modification
dans les procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent arrêté.

ARTICLE 7
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de Police.

ARTICLE 8
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.
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ARTICLE 9
Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 13 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
le directeur départemental des Territoires et de la Mer et par 
subdélégation

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site  
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2023-09-24-32023-09-24-3 portant sur l’autorisation d’organiser, par portant sur l’autorisation d’organiser, par
l’association l’association Sucé-sur-RaidSucé-sur-Raid, la manifestation nautique , la manifestation nautique 

« « Sucé-sur-RaidSucé-sur-Raid  », le », le dimanche 24 septembre 2023dimanche 24 septembre 2023 sur l’Erdre sur l’Erdre

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de l’Erdre en date du 26 novembre 2014 pris pour l’exécution du règlement général
de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande du 27 août 2023, par laquelle Monsieur GEORGES Emmanuel, directuer sportif de  Sucé-sur-Raid
sollicite  l'autorisation  d'organiser  une manifestation  nautique  intitulée  «Sucé-sur-Raid»  le  dimanche  24
septembre 2023 de 9 h  00 à 16  h  00 ,  sur  le  plan d'eau  situé entre  la base nautique aviron et  port Jean,
communes de Sucé-sur-Erdre et Carquefou  ;

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 7 
septembre 2023 ; 

VU le contrat souscrit auprès de MMA certifiant que la manifestation projetée est couverte par une police
d'assurance.

Considérant     l’évaluation des incidences Natura 2000 du  28 avril 2023 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire qui ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats
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ARRÊTE

Article 1  er   – La manifestation projetée par l’association Sucé-sur-Raid, le dimanche 24 septembre 2023 de 9 h 00
à 16 h 00 est  autorisée.  Le plan d'eau réservé à cette manifestation s'inscrit sur l'Erdre sur le plan d'eau situé
entre la base nautique aviron et port Jean, communes de Sucé-sur-Erdre et Carquefou.

Article 2 - La navigation ne sera pas interdite aux autres usagers, l’organisateur devra donc prendre toutes les
mesures  nécessaires  pour  respecter  cette  prescription.  Il  lui  appartient  de  prévoir  la  mise  en  place  de  la
signalisation appropriée. L’arrêt éventuel de la navigation n’excédera pas 15 minutes.

Article 3 – L’association devra se mettre en relation avec les autres clubs nautiques de l’Erdre afin d’éviter toute
interaction entre manifestations nautiques simultanées sur un même site.

Article   4   – Il appartient à l’association de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
participants et autres usagers de la voie d’eau. 

Article    5   -  Toutes  dispositions  devront  être  prises  pour  que  les  installations  spécifiques  (bouées,  balisage,
pontons, etc...) nécessaires à l’organisation de cette manifestation soient retirées du chenal de navigation au
plus  tard  vingt-quatre  heures  après  la  fin  de  la  manifestation.  Hors  du  chenal  de  navigation,  ce  délai  est
prolongé de vingt-quatre heures.

Article   6   - L’organisateur assurera lui-même le service d'ordre à l'intérieur du bassin considéré afin que soient
respectées, lors de la présente manifestation, les règles de police du règlement général du 28 juin 2013, du
règlement particulier de l’Erdre, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.

Les liaisons VHF de cette manifestation utiliseront le canal 6.

Article    7   – L’association  Sucé-sur-Raid devra en particulier  se  munir  de toutes  les  autorisations  nécessaires
autres  que  celles  faisant  l'objet  du  présent  arrêté,  spécialement  en  ce  qui  concerne  les  installations  qu'il
envisage de placer sur la berge hors du domaine public fluvial.

Article   8   - L'organisateur de la manifestation devra s'assurer qu’à la date prévue de son déroulement, la qualité
de l'eau de l'Erdre ne présente pas de risque pour la santé des participants. Ce renseignement est disponible à
l'agence  régionale de  santé,  délégation  territoriale de la Loire-Atlantique,  département  Sécurité Sanitaire des
Personnes et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 et sur le site de l'entente pour le développement de
l'Erdre navigable et naturelle www.edenn.fr tél 02.40.48.24.42.

Article 9 – Les maires de Sucé-sur-Erdre et de Carquefou, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Loire-Atlantique, le directeur des polices urbaines de Nantes, le directeur des services d’incendie et de 
secours de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le jeudi 14 septembre 2023
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

http://www.telerecours.fr/
http://www.eden-sur-erdre.fr/


Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2023-09-24-22023-09-24-2 portant sur l’autorisation d’organiser, par portant sur l’autorisation d’organiser, par
l’l’associationassociation  ANCREANCRE, la manifestation nautique , la manifestation nautique 

« « Trophée Capel'Solo N°2Trophée Capel'Solo N°2  », le », le dimanche 24 septembre 2023dimanche 24 septembre 2023 sur l’Erdre sur l’Erdre

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de l’Erdre en date du 26 novembre 2014 pris pour l’exécution du règlement général
de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU  la  demande  du  19  janvier  2023,  par  laquelle  Monsieur VIGNAULT  Christian,  président de  l’association
ANCRE sollicite  l'autorisation d'organiser  une manifestation nautique intitulée «Trophée Capel'Solo N°2» le
dimanche 24 septembre 2023 de 9 h 00 à 18 h 00 , sur le plan d'eau situé entre le château de la Poterie et la
tour carrée ( château de la couronnerie ), communes de La Chapelle-sur-Erdre et de Carquefou  ;

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 10 février 
2023 ; 

VU le contrat souscrit auprès de MAIF certifiant que la manifestation projetée est couverte  par une police
d'assurance.

Considérant     l’évaluation des incidences Natura 2000 du 18 janvier 2023 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire qui ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats
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ARRÊTE

Article 1  er   – La manifestation projetée par l’association ANCRE, le dimanche 24 septembre 2023 de 9 h 00 à 18 h
00 est autorisée. Le plan d'eau réservé à cette manifestation s'inscrit sur l'Erdre sur le plan d'eau situé entre le
château de la Poterie et la tour carrée ( château de la couronnerie ), communes de La Chapelle-sur-Erdre et de
Carquefou.

Article 2 - La navigation ne sera pas interdite aux autres usagers, l’organisateur devra donc prendre toutes les
mesures  nécessaires  pour  respecter  cette  prescription.  Il  lui  appartient  de  prévoir  la  mise  en  place  de  la
signalisation appropriée. L’arrêt éventuel de la navigation n’excédera pas 15 minutes.

Article 3 – L’association devra se mettre en relation avec les autres clubs nautiques de l’Erdre afin d’éviter toute
interaction entre manifestations nautiques simultanées sur un même site.

Article   4   – Il appartient à l’association de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
participants et autres usagers de la voie d’eau. 

Article    5   -  Toutes  dispositions  devront  être  prises  pour  que  les  installations  spécifiques  (bouées,  balisage,
pontons, etc...) nécessaires à l’organisation de cette manifestation soient retirées du chenal de navigation au
plus  tard  vingt-quatre  heures  après  la  fin  de  la  manifestation.  Hors  du  chenal  de  navigation,  ce  délai  est
prolongé de vingt-quatre heures.

Article   6   - L’organisateur assurera lui-même le service d'ordre à l'intérieur du bassin considéré afin que soient
respectées, lors de la présente manifestation, les règles de police du règlement général du 28 juin 2013, du
règlement particulier de l’Erdre, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.

Les liaisons VHF de cette manifestation utiliseront le canal 6.

Article   7   – L’association ANCRE devra en particulier se munir de toutes les autorisations nécessaires autres que
celles faisant l'objet du présent arrêté, spécialement en ce qui concerne les installations qu'il envisage de placer
sur la berge hors du domaine public fluvial.

Article   8   - L'organisateur de la manifestation devra s'assurer qu’à la date prévue de son déroulement, la qualité
de l'eau de l'Erdre ne présente pas de risque pour la santé des participants. Ce renseignement est disponible à
l'agence  régionale de  santé,  délégation  territoriale de la Loire-Atlantique,  département  Sécurité Sanitaire des
Personnes et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 et sur le site de l'entente pour le développement de
l'Erdre navigable et naturelle www.edenn.fr tél 02.40.48.24.42.

Article 9 – Les maires de La Chapelle et de Carquefou, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Loire-Atlantique, le directeur des polices urbaines de Nantes, le directeur des services d’incendie et de 
secours de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le jeudi 14 septembre 2023
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09-2409-24
portant sur l’autorisation d’organiser la manifestation nautiqueportant sur l’autorisation d’organiser la manifestation nautique

««  Régates de Trentemoult » par le Centre Nautique de Sèvre et LoireRégates de Trentemoult » par le Centre Nautique de Sèvre et Loire
le dimanche 24 septembre 2023 le dimanche 24 septembre 2023 

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU le Code des Ports Maritimes ;

VU le  Décret  n°  2009-877  du  17  juillet  2009  portant  règlement  général  de  police  dans  les  ports
maritimes de commerce et de pêche, modifié par le décret n°2011-347 du 29 mars 2011 ;

VU le règlement particulier de police du Port de Nantes Saint-Nazaire en date du 7 février 2019;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ; 

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande, du 21 mai 2023 par laquelle Monsieur KERHERVE Yvon, président du Centre Nautique Sèvre et
Loire,  sollicite  l’autorisation  d'organiser,  la  manifestation  nautique  «  Régates  de  Trentemoult  »
le dimanche 24 septembre 2023 sur le plan d’eau situé au niveau du quartier de Trentemoult, entre la pointe
aval de l’île de Nantes et la « Grue noire  » des bas de Chantenay, communes de Nantes et Rezé ;

VU le contrat d'assurance souscrit près de la ALLIANZ certifiant que la manifestation projetée est couverte par
une police d'assurance;

VU l'avis favorable du Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire en date du 16 mai 2023.
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Considérant l’évaluation des  incidences Natura 2000 du  21  mai 2023 déclarant que le projet présente une
absence d’impact sur les habitants et les espèces d’intérêt communautaire et ne porte pas atteinte à l’état de
conservation des espèces et des habitats

ARRÊTE

Article 1er – La manifestation sportive « Régates de Trentemoult  s de Trentemoult  » organisé par le Centre Nautique Sèvre et
Loire, est autorisée, le dimanche 24 septembre 2023, de 10h00 à 18h00, sur le plan d’eau situé au niveau du
quartier de Trentemoult, entre la pointe aval de l’île de Nantes et la «  Grue noire   » des bas de Chantenay,
communes de Nantes et Rezé 

Article 2 – La flotte concernée est de type dériveur. Lorsqu’elle est engagée aux abords du chenal elle ne doit
en aucun cas gêner le trafic maritime en Loire, le risque de dessalage est réel et doit être pris en compte ;

-La veille, contacter la capitainerie au (02 40 45 39 00) afin de faire le point sur le trafic en Loire ;

-Deux heures avant les régates, renouveler l’appel pour une dernière mise au point ;

-La capitainerie devra être immédiatement informée de tout incident ou accident ;

-La capitainerie devra être informée de la fin de la manifestation.

Article 3 – Toutes dispositions devront être prises pour que les installations spécifiques (bouées, balisage etc...)
nécessaires à l’organisation de cette manifestation soient retirées du chenal de navigation au plus tard vingt-
quatre heures après la fin de manifestation.

Aricle 4 – Le Centre Nautique Sèvre assurera elle-même le service d’ordre et de sécurité adapté à l’exercice, à
l’intérieur du bassin considéré, afin que soient respectées lors de la présente manifestation, les règles de police
découlant  du  règlement général  de  police  de la  navigation,  du règlement particulier  de  police  du port de
Nantes*-Saint-Nazaire, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.

Les embarcations de sécurité devront maintenir pendant toute la durée de la manifestation une veille radio et
entrer en liaison VHF canal 14 LOIRE PORT CONTRÔLE.

Article    5   - L'organisateur devra en particulier se pourvoir  de toutes les autorisations nécessaires autres que
celles faisant l'objet du présent arrêté, spécialement en ce qui concerne les installations qu’il envisage de placer
sur la berges hors de Domaine Public Fluvial.

Article    6   - Les maires de  Nantes  et Rezé,  le  capitaine du Grand Port  Maritime de Nantes  Saint-Nazaire,  le
commandant du  groupement de  gendarmerie de Loire-Atlantique,   le  directeur  départemental des  services
d'incendie et de secours de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-
Atlantique  sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en
mairie.

Nantes, le 12/09/23
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09-23-23
portant sur l’autorisation de «traverser la Maine à l’aide d’un ponton flottant dans leportant sur l’autorisation de «traverser la Maine à l’aide d’un ponton flottant dans le

cadre du Trail en ligne entre Nantes et Montaigu» par les Runners de la Diguecadre du Trail en ligne entre Nantes et Montaigu» par les Runners de la Digue
le samedi 23 septembre 2023 le samedi 23 septembre 2023 

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des transports;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande, du 23 mai 2023 par laquelle Monsieur BELLAMY Richard, président de l’association, Les Runners
de la Digue, sollicite l’autorisation de « traverser la Maine à l’aide d’un ponton flottant dans le cadre du Trail en
ligne entre Nantes  et Montaigu » de 14 h 00 à 16 h 30, le samedi 23 septembre 2023 sur la Maine au niveau de la
rue de la Maine, commune de Remouillé ;

VU le contrat d'assurance souscrit près de la AIAC certifiant que la manifestation projetée est couverte par une
police d'assurance ;

VU l'avis favorable de l’établissement Public Territorial du Bassin de la Sèvre Nantaise  en date du 13 septembre
2023 ;
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Direction
départementale

des territoires et de la mer

Service Transports et Risques
Unité Sécurité des Transports
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 26 06
Mél  : emmanuel.pasquereau@loire-atlantique.gouv.fr



ARRÊTE

Article 1er - La traversée de la la Petite Maine à l’aide d’un assemblage de pontons flottants dans le cadre du
« Trail en ligne entre Nantes  et Montaigu », est autorisée de 14 h 00 à 16 h 30 le samedi 23 septembre 2023 sur
le plan d’eau situé au niveau de la rue de la Maine, commune de Remouillé.

Article 2 - Il appartient à l’association de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
intervenants et participants. 

A  rticle   3   – L’organisateur devra veiller à ce que le nombre de personnes maximum sur le ponton ne dépasse pas
10 participants sur la longueur. De plus un espace d’un minimum de deux mètres entre chaque coureur devra
être respecté. Le pétitionnaire veillera également à l’application de l’interdiction de courir sur le ponton. 

Article    4   - L’association devra  mettre  en  place  un  service  de  sécurité  aux  entrées  de  l’ouvrage  pour  faire
respecter les prescriptions.

Article    5    - L'organisateur devra en particulier se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que
celles faisant l'objet du présent arrêté.

Article    6   - En tout état de cause le franchissement de la Petite Maine devra être suspendu si les conditions
météorologiques ne permettent pas d’assurer la sécurité des biens et des personnes.

Article  -    7   - Les maires de  Remouillé  et  de  Saint-Lumine-de-Clisson,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, le
directeur départemental des services d'incendie et de secours de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le 14 septembre 2023
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction de la coordination des politiques 
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n°2023/BPEF/094

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur le
territoire des communes de la Loire-Atlantique dans le cadre de la réalisation d’inventaires

naturalistes et des suivis botaniques en Pays de la Loire menée par le
Conservatoire Botanique National de Brest

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

VU le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.411-1 A ;

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

VU la loi  n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

VU la demande formulée le 1er juin 2023 par le Conservatoire Botanique National  de Brest  (CBNB)
auprès de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) des
Pays de la Loire, à l’effet d’obtenir au bénéfice des agents de l’antenne régionale des Pays de la Loire du
CBNB, l’autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur le territoire de
l’ensemble des communes du département de la Loire-Atlantique, afin de permettre la mise en œuvre
des prospections botaniques exécutées dans le cadre de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel et
la réalisation de plans de conservation de la flore menacée ;

VU l’arrêté du 25 juillet 2023 relatif à la prorogation de l’agrément du Conservatoire botanique de Brest
en tant que conservatoire botanique national jusqu’au 31 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que les missions du CBNB sont d’étudier les plantes et les milieux naturels, préserver les
plantes et les milieux naturels menacés, accompagner les politiques d’aménagement du territoire et
sensibiliser à la diversité du monde végétal ;

CONSIDÉRANT les missions d’actualisation des connaissances de la flore confiées par l’État au CBNB
dans  le  cadre  de  l’Inventaire  du  Patrimoine  Naturel  défini  à  l’article  L.411-1  A  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les inventaires du patrimoine naturel nécessitent une simple observation visuelle,
sans modification du terrain, ni installation fixe de matériel ;

CONSIDÉRANT qu’il importe de faciliter la réalisation de ces suivis et inventaires botaniques ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
Site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
6 QUAI CEINERAY – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1



ARRÊTE

ARTICLE  1  er   :  Les  agents  de  l’antenne  régionale  des  Pays  de  la  Loire  du  Conservatoire  Botanique
National de Brest (CBNB), dont les noms suivent,  sont autorisés, sous réserve des droits des tiers,  à
pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur le territoire de l’ensemble des communes
du département de la Loire-Atlantique, dans le cadre de la réalisation d’inventaires naturalistes et des
suivis botaniques en Pays de la Loire menée par le Conservatoire Botanique National de Brest :

• Monsieur Fabien DORTEL,
• Madame Audrey DUPUY,
• Monsieur Julien GESLIN,
• Monsieur Hermann GUITTON,
• Monsieur Jean LEBAIL,
• Madame Cécile MESNAGE,
• Monsieur Guillaume THOMASSIN,

ainsi que les agents suivants du service interrégional du Conservatoire Botanique National de Brest :

• Monsieur Paol KERINEC,
• Monsieur Loïc DELASSUS.

À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés publiques et privées précitées, closes ou non closes
(à l’exclusion des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter
des balises,  y établir  des jalons,  piquets,  bornes et repères,  franchir les murs et  autres clôtures ou
obstacles qui peuvent entraver leurs opérations, élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés
topographiques et autres travaux nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés publiques et
privées non closes, le présent arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins dans
les mairies des communes du département de la Loire-Atlantique.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées closes ne peut avoir lieu que cinq
jours après notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune
concernée,  qui  doivent  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  faciliter  l’accès  des  personnes
autorisées en vue de la réalisation de leurs missions.

Ces notifications sont effectuées de manière écrite par le responsable de l’antenne régionale des Pays
de la Loire du CBNB.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès, lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du Tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE   3   : Les maires des communes du département de la Loire-Atlantique, la police municipale, les
gendarmes,  les  gardes  champêtres  ou  forestiers,  les  propriétaires  et  les  habitants  des  communes
concernées sont invités à prêter aide et assistance aux personnes effectuant les prospections.

Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
prospections.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des prospections, sont réglées soit à l’amiable, soit
à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.



Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué de fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou de hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation
des dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 31
décembre 2024 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de
sa date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans l’ensemble des communes du
département de la Loire-Atlantique. Les maires certifient l’accomplissement de cette formalité à l’issue
de la période d’affichage.
Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif  (soit  gracieux auprès de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   8   : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, les maires des communes du
département de la Loire-Atlantique,  le  directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-
Atlantique, le directeur départemental  de la sécurité publique de Loire-Atlantique et le  général  de
division commandant le groupement de gendarmerie de Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

À NANTES, le 8 septembre 2023

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/
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